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Nous avons l'honneur de répondre comme suit:

Rcvonse

Lai qustion qui a été soumise aux votes du Conseil, pro-
posée paýr M. l'échevin Mairtin, secoundé par M. l'échevin
Liviolette, se lit comme suit:

'Que tous les mets après le mot "Qe"dans la première
ligne du rappiort de la Commission (le-, Finances mainte-
nant devant ýle Cons-i). soient r-etranchésý et remplacés par
les suivants:

". . à partir du 1 er janvier 1907, tous les journaliers et
ouvriers 4 l'emploi dle la Ville reçroivent un salairemi-
mum de $1.75 par jour, et que la, jo)urnce de ce,; employpis
soit limitée à 9 heures de travail o2t leur semaine à 54
heures de travail; que, à partir du 1er janvier 1907, chaque
charretier d l'emploi (le la Ville, fournissant une voilure et
un cheval, reçoive un salaire de $2.75 par jour, et que la
journé<e des charretiers soit limitée à 9 heures dle travail
ou leur semaine 4i 54 heures de travail;, et qiue la Commis-
sion des Finances reçoive instruction de pré parer en? con-
séquence les crédits (lu prochain exercice. Et que toutes
résolutions antérieures, fixant les heures de travail et le
salaire des journaliers, soient amendées de façon âý don-
ner effet 4 la résolution ci-dessus." Et que, ainsi amendé,
ledit rapport de la Commission des Finances soit adopté.

Ce sous-amendement comporte deux questions bien i
tinctes.

1.-Les gages des journaliers employés ýpar la Ville, et
ausi la fixa-tion des beures de travail à la journéeý et à

aussi le rappel des résolutions anté
heures de travail et le salaire des jour-

ri du Conseil, en
être abrogée que
membreýs de tout

1, que si ledit
a à anneler le

We have the honor to answer as follows:

Answer.

The question submitted to the vote of Counicil, moved b
AId. M. Martin, seconded by Ald. Laviolette, reads as fol-
lows:

" That ail the words atter the word "that" in the firstf
lîne of said report of the Finance Conimitte.a, beý eraisc:d
and replaeed by the foliowinig:

-From the lst ,January 1907, everii journeymanT and la-
borer in the employj of the City lie paid a minimum salarll
of $1.7.5 per diem, and thcst the wvorkiing daoe~f such eml-
ploijes lie fixe4 est 9 hours or the soorlcing week at 54
hours; that also from the lst Januaryj 1907, every carter
in the employ of thse Cfity, supplying a cart and a horse, lie
paid a salary of $2.75 per dlem, and that the worlcing daYi
of suchs carters lie fixed at 9 hours, or thse ïvorkinq iveek
at 54 hours, and tisat tise Finance (JQm-sittee 1,,e instructed
to prepare tise appropriations for thès Vear 1907 accord-
ingly. Ând tisat all previous resoluffons, fixcing the ivorc-
ing isours and tise salary of the laborers, lie amende<l so as
to gîve effeot to tise above resolution." And ýthat se0 amend-
ed, sa-id report of the Finance Committee be adopted.

The s-idc sub-amieadmeýnt adrnits ci two verY distinc't
questions.

1.-The wages of laborers in the employ of the CitY',
and iso the fixing of warliing hours fer a day and for Il
week:
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